
Relevé de décisions du Conseil fédéral du mardi 14 Janvier 2026 
 (en visioconférence 9h -11h40) 

 
Présents : Anne-Marie ALAIS ; Christian ASTIER ; Jean-Pierre BONIN ; Marie-France 
CONTANT ; Martine DELDEM ; Carmen ESCLOPÉ ; Philippe GALLIER ; Philippe FOLTIER 
; Roger GOULOIS ; Catherine HAENSLER ; Guy HUBERT ; Camille HYBOIS ; Eddy 
KHALDI ; Christine LAGRANGE ; Michèle LIBOT ; Jean MILLAIRE ; : Pierre MIMRAN ; 
Philippe PELISSIER ; Françoise RISS ; Mireille SABATTIER ; Édith SEMERDJIAN ; Nicole 
TAVARÈS ; Christian VANDENDRIESSCHE ; Christian VIGNAUD.  

Excusés : Jean MOREAU ; Bernard RACANIÈRE  
Absente : Christiane LAFAYE 
24 Présents 

 

1. Adoption du relevé de décisions du Conseil fédéral du 15 décembre 2025  

Adopté à l’unanimité des présents 
 
 2. Adoption de l’ordre du jour du Conseil fédéral du 14 janvier 2026  

  Adopté à l’unanimité des présents 

 3. Inscription de questions diverses : Diffusion du Délégué 
 
 
4. L’enquête « École inclusive » 
On attend les documents. La plaquette revient à 3€ 
Il est important de la diffuser aux membres du CDEN, pour valoriser ce que l’on fait. 
C’est notre quatrième plaquette. 
Une relance sera faite pour minimiser les frais d’envoi. 
 
5. L’enquête « La Sécurité dans les écoles » 
Christian VANDENDRIESSCHE a reçu tous les documents de la Fédération. 
Les départements vont être sollicités pour rejoindre le groupe, comprenant : Christian 
ASTIER ; Alain CADEL (UD56) ; Marie-France CONTANT ; Philippe GALLIER ; Martine LE 
GUEN (UD44) ; Arnaud DUPLEIX (UD13) ; Édith SEMERDJIAN ; Christian 
VANDENDRIESSCHE ; Christian VIGNAUD. 
 
 
 
 
 



 
 
 
6. Laïcité  
Le Rapport annuel du CLN est paru. Il faut faire les commandes papier dès maintenant. 
Il sera diffusé en numérique plus tard. 
 
« Découverte de la Laïcité » rencontre un vif succès. Il faut le faire acheter par les 
Unions et des écoles. Des groupes ou des institutions peuvent également être 
intéressés.  
Il a été distribué dans les Pyrénées Orientales à 62 élèves du primaire, puis à des 
collèges pendant la semaine de la laïcité, ainsi qu’aux DASEN, sénateurs et députés. 
 
 
7. Publications fédérales  
« Je deviens DDEN », « Je veux un DDEN » sont disponibles 
Le tryptique est à refaire avec des propositions. 
Groupe de travail : Guy Hubert ; Christian Vignaud ; Michèle Libot ; Christian Astier ; 
Marie-France Contant ; Mireille Sabattier ; Eddy Khaldi.  
 
 
8. Vie des Unions  
Une circulaire a été adressée par la Fédération concernant les informations et les 
statuts des Unions.  
Les obligations statutaires de transmettre certains documents ne sont pas respectées 
par l’ensemble des Unions. 
       Vote à l’unanimité des présents 
 
Alsace-Moselle : 
Petit retard pour la nomination des DDEN pour la Moselle. Le préfet est en désaccord 
avec le DASEN. La présidente actuelle ayant des difficultés de santé, la présidence 
sera reprise par Michel Worms (ancien président) après les élections municipales. 
Le Haut-Rhin et le Bas-Rhin fonctionnent. 
Forte pression de l’Institut du droit local dans ces départements, mais nous sommes 
soutenus par l’Éducation nationale et le DASEN. 
 
Lors de la remise du prix « Samuel Paty », le journal « Le Dauphiné, lui a consacré une 
page entière de reportage. 
Il y a eu de nombreux Arbres de la laïcité plantés en Haute-Savoie et en Charente 
Maritime où les DASEN étaient présents. Plusieurs articles de journaux ont parlé de 
ces manifestations.  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
9. Trésorerie  
La révision des listes va être faite pour l’envoi du Délégué fin janvier. 
Quelques Unions n’ont toujours pas envoyé toutes leurs cotisations, mais il y a un peu 
moins de pertes qu’attendues, en-dessous de 700. 
Un travail important est fait concernant le rescrit. Les attestations seront envoyées à 
chacun par mail, avec leurs données personnelles. 
Les Unions doivent fournir la liste des personnes qui cotisent. Bien vérifier pour les 
nouveaux candidats depuis le renouvellement et pour ceux qui ont cotisé en 2025, 
mais ne sont plus DDEN, actuellement. 
 
La cotisation est versée pour l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. Toutes les 
Unions ne fonctionnent pas de la même façon. 
Il y a encore une distorsion entre les cotisations reçues et l’envoi du Délégué. Il restait 
encore un écart de plus de 3 000, il y a 2 ans, entre les cotisations reçues et les envois. 
Pour 2026, dès que la cotisation d’un(e) adhérent(e) sera reçue, l’attestation sera 
envoyée. 
 
 
10. AESH  
La proposition de loi pour que les AESH deviennent des fonctionnaires de catégorie B 
a été rejetée par les Sénateurs. 
 
 
 
 
Fin de la réunion : 11h40 
 
Prochain Conseil fédéral le jeudi 19 février 2026     9h-12h. 
 
 
Édith SEMERDJIAN 
Eddy KHALDI 
 
 
 
 
 
 


